
 

 

 

 

  

LA GAZETTE DE 
GRAINE DE 

MALICE 
AOÛT 2022 

La « référence » à 
Graine de Malice 

Pour l’année scolaire 2022-2023, la crèche 
Graine de Malice fait le choix de fonctionner 
avec des « référentes » :  

4 auxiliaires de puériculture sont nommées 
référentes d’un groupe. Pour chaque enfant 
accueilli, une professionnelle est désignée par 
la direction de la structure en concertation avec 
l’équipe.  

Elle peut être référente de 6 à 9 enfants. Elle 
est plus particulièrement responsable de leur 
suivi et de leur accompagnement tout au long 
de l’année.  

Ne pouvant pas être tout le temps présente et 
disponible, toutes les autres professionnelles 
de l’équipe peuvent être amenées à prendre 
soin de l’enfant et à l’accueillir. 

Si les décisions concernant la prise en charge 
de l’enfant font l’objet d’un échange en équipe, 
le rôle de la référente est plus particulièrement 
: 

-de développer une connaissance pointue de 
l’enfant accueilli, en veillant à faire le lien avec 
la famille et ce que vit l’enfant à son domicile 

-d’actualiser cette connaissance 

-de veiller à un accompagnement personnalisé 
tenant compte du développement psycho-
moteur de l’enfant, du projet pédagogique de la 
structure et des choix parentaux 

 
-de transmettre régulièrement à ces collègues, 
ces informations permettant de garantir la 
continuité des soins, lorsqu’elle est indisponible 
ou absente. La diffusion de cette connaissance 
permet également aux autres professionnelles de 
l’équipe d’être autonomes et efficaces lorsqu’elles 
sont amenées à prendre soin de l’enfant. 

Être référent est une fonction et un rôle confiés à 
une professionnelle en particulier. Il ne s’agit pas 
de créer une relation exclusive avec l’enfant mais 
de garantir la continuité de ses soins et de son 
évolution. Si elle est l’interlocutrice principale de 
l’enfant et de ses parents, elle n’est en aucun cas 
la seule. 
   
Cultiver et entretenir une bonne dynamique 
d’équipe nécessite parfois de modifier la 
configuration des équipes d’une année à l’autre. 
Votre enfant sera peut-être amené à changer de 
professionnelle référente d’une année à l’autre.  
 
 
A Graine de Malice, nous mettons tout en place 
pour répondre au mieux aux besoins de votre 
(vos) enfant(s) ainsi qu’aux vôtres.  

Le système de référence vous permettra d’avoir 
une interlocutrice privilégiée au sein du service.  

Cette organisation contribuera au 
développement des repères de votre (vos) 
enfant(s), à un sentiment de sécurité au sein de 
son lieu d’accueil et à une continuité dans sa prise 
en charge pour une meilleure individualisation 
de notre accompagnement. 
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 Informations importantes 
Nous vous rappelons que la crèche est 
fermée pour les vacances d’été du vendredi 
29 juillet au soir au lundi 22 Août inclus. 

La réunion de rentrée est programmée le 
mardi 6 septembre entre 18h et 19h30. La 
crèche sera en accès libre, vous pourrez 
venir y échanger avec tout le personnel de la 
structure. 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Avant 

 

 
 ANNIVERSAIRES 

En ce mois d’août, nous fêtons 
l’anniversaire de : 

• Iris (02/08) 1 an 
• Zia (07/08) 1 an  
• Adam (22/08) 2 ans 
• Lucile (30/08) 3 ans  
 

 

La salle snoezelen a été installée, nous 
pourrons donc l’utiliser dés la rentrée 
après la formation du personnel. 

 

 

Pendant 2 jours, café, thé et brioche ont été 
offerts aux parents lors de l’accueil.    
Ces moments conviviaux ont permis de 
nombreux et riches échanges sympathiques. 

En juillet  
Les enfants ont pu profiter des fortes 
chaleurs pour faire beaucoup, beaucoup de 
jeux d’eau… 

 

 Vive la danse et les chorégraphies !  

 

Vie à la crèche 
 Les cafés parents 
 

Salle snoezelen 


